F.A.C. BRUXELLES

FORMATION – ANIMATION – CINEMA

Formulaire à renvoyer à

Monsieur Philippe PREUX, Conseiller chef de service

Service de la Culture – secteur Audiovisuel

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE

rue des Palais 42

1030   BRUXELLES

Association :



Adresse complète :



Téléphone :



Thème de la séance :



Ecole participante :



Nombre d’élèves :



Nom, prénom, coordonnées



et signature du responsable


de l’école ou de l’association



de jeunesse :


Lieu et date de séance :



Coûts de la séance :



!! Attention : joindre les justificatifs

n° de compte bancaire :



Intitulé du compte bancaire :



Nom, prénom, coordonnées complètes



et signature du responsable

de l’association :



Remarques importantes :
1) les interventions sont subordonnées aux règles de contrôle administratif et budgétaire et à l’existence des crédits nécessaires ;


2) l’aide de la Commission communautaire française doit être mentionnée sur toutes les publications liées aux séances ;


3) l’absence de coordonnées complètes, de signature du responsable de l’association ou de justificatifs rend nul le présent formulaire.


4) l’intervention de la Commission communautaire française doit être répercutée sur le montant réclamé aux utilisateurs, le but de l’intervention étant d’offrir, au plus grand nombre et à un prix modique, des formations.


